
Communication de la Commission aux ^tats membres sur la politique r~gionale et la politique
de concurrence

RENFORCER LEUR CONCENTRATION ET LEUR COH^RENCE

(98/C 90/03)

La Commission a adopt~ en 1996 son premier rapport
sur la coh~sion ~conomique et sociale de l’Union euro-
p~enne. Relevant que le ciblage, ou la concentration, des
ressources sur les zones { probl�me est le principe-cl~ qui
sous-tend l’efficacit~ des politiques de coh~sion (chapitre
6, paragraphe 2), ce rapport conclut notamment que
«dans le contexte de la concentration des ressources sur
les r~gions les plus d~favoris~es, les ^tats membres et la
Commission ont besoin de s’attaquer, en partenariat, aux
incoh~rences dans la d~termination des r~gions aid~es
par les politiques r~gionales nationales et par les politi-
ques r~gionales de l’Union. L’~ligibilit~ aux politiques
r~gionales de l’Union devrait devenir l’un des crit�res
permettant d’autoriser les aides dans le cadre des politi-
ques r~gionales des ^tats membres» (chapitre 7).

Dans le document intitul~ Agenda 2000 qu’elle a adopt~
en juillet 1997, la Commission a de nouveau soulign~ la
n~cessit~ de renforcer la concentration g~ographique de
ses interventions structurelles, afin de les rendre plus visi-
bles, plus efficaces, et plus coh~rentes avec la politique
de concurrence de l’UnionØ(Î). En mðme temps, elle a
annonc~ la r~duction de la couverture des aides r~gio-
nales.

Enfin, dans le plan d’action pour le march~ int~rieur, elle
a annonc~ de nouvelles orientations pour les aides r~gio-
nales, visant { r~duire les disparit~s en concentrant les
aides.

1.ÙPosition du probl�me

Concentration: Nonobstant les progr�s accomplis depuis
le lancement de la politique r~gionale communautaire,
des disparit~s structurelles importantes subsistent au sein
de l’Union, et l’un des objectifs fondamentaux de celle-ci
reste de renforcer sa coh~sion ~conomique et sociale au
sens de l’article 130ØA du trait~. Pour ce faire, il importe
que l’Union puisse, comme par le pass~, enir la cr~ation
et le d~veloppement d’activit~s productives dans les

(Î)Ù«Ceci d~bouchera sur un zonage moins ~parpill~ et le plus
coh~rent possible avec les zones aid~es par les ^tats
membres au titre de l’article 92, paragraphe 3, point c), du
trait~.»

r~gions en retard de d~veloppement et en reconversion
~conomique et sociale. L’exp~rience acquise montre que
l’efficacit~ de telles interventions, du point de vue du
d~veloppement r~gional, suppose d’~viter leur saupou-
drage sur des territoires trop ~tendus ou trop fragment~s.
Il est donc n~cessaire d’accroôtre la concentration des
cofinancements communautaires de façon { atteindre un
effet de masse critique significatif, ce qui implique
notamment d’identifier les r~gions de l’Union les plus
affect~es.

L’objectif de concentration est tout aussi important du
point de vue de la politique communautaire de concur-
rence (articles 92 { 94 du trait~), dans la mesure oû il
permet de limiter g~ographiquement l’~tendue des distor-
sions r~sultant de l’octroi des aides nationales { finalit~
r~gionale, tout en favorisant le d~veloppement des
r~gions en retard.

Coh~rence: L’Union se pr~sente comme un syst�me de
d~cision dans lequel interviennent plusieurs acteurs qui se
partagent les comp~tences institutionnelles. C’est notam-
ment le cas en mati�re de politique r~gionale. La
Commission dispose en mati�re d’aides d’^tat d’une
comp~tence exclusive pour examiner la compatibilit~ des
r~gimes d’aides, y compris les cartes, notifi~s par les
^tats membres au titre de l’article 93, paragraphe 3, du
trait~. Les t|ches de solidarit~ en mati�re de d~veloppe-
ment des ~conomies r~gionales s’exercent d’abord aux
niveaux r~gional et national, et l’Union, par sa politique
d’aides structurelles, y apporte son concours de mani�re
subsidiaire. Le ien apport~ par les Fonds structurels
s’effectue entre autres par le cofinancement de r~gimes
d’aides { l’investissement productif qui sont conçus et
mis en œuvre au niveau national ou r~gional. Ce type
d’interventions repr~sente une part assez minoritaire du
total des aides { finalit~ r~gionale octroy~es par les ^tats
membres. Il s’ensuit que le Feder ne devrait intervenir
que l{ oû les ^tats membres eux-mðmes accordent des
aides r~gionales, ~tant entendu que ceux-ci pourraient
aussi intervenir dans d’autres r~gions. Comme les aides
r~gionales nationales doivent faire l’objet d’une autorisa-
tion pr~alable au titre de la politique des aides d’^tat de
l’Union, les zones ~ligibles aux interventions des Fonds
structurels doivent ~galement ðtre couvertes par des
r~gimes nationaux d’aides r~gionales. Pour des raisons
qui tiennent { la pr~sence de plusieurs acteurs avec des
comp~tences, objectifs et calendriers diff~rents, il est
difficile de coordonner les deux politiques concern~es.
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Une telle situation a fait l’objet de critiques de la part des
acteurs concern~s, tels que les autorit~s r~gionales et
locales, ainsi que du Parlement europ~en.

Dans les zones actuellement ~ligibles aux interventions
des Fonds structurels mais non ~ligibles aux aides d’^tat
{ finalit~ r~gionale au titre des d~rogations des articles
92, paragraphe 3, point a), et 92, paragraphe 3, point c),
il est possible de cofinancer des r~gimes d’aides aux
petites et moyennes entreprises, ainsi que des r~gimes
d’aides { l’environnement ou { la recherche, et { des
taux d’intensit~ inf~rieurs { ceux autoris~s dans les zones
~ligibles au titre des articles 92, paragraphe 3, point a),
et 92, paragraphe 3, point c). L’incoh~rence entre les
deux syst�mes de classement r~gional limite ainsi les
possibilit~s d’attirer l’investissement de grandes entre-
prises alors que celui-ci revðt par ses effets d’entraône-
ment et d’ouverture au march~ mondial un int~rðt parti-
culier pour le d~veloppement r~gional. C’est pourquoi la
persistance de ces incoh~rences n’est donc pas souhai-
table, aussi bien pour des raisons politiques qu’~conomi-
ques.

[ l’occasion de la r~vision des r�glements des Fonds
structurels en 1993, la Commission avait cependant d~j{
cherch~ { progresser vers plus de coh~rence. Lors de la
d~termination, avec les ^tats membres, surtout du
zonage de l’objectif no 2 mais aussi de l’objectif no 5 b),
elle les a constamment incit~s { formuler des proposi-
tions compatibles avec le zonage des aides d’^tat. [
l’~tape actuelle, il s’agit de poser les principes et d’identi-
fier les moyens permettant d’accomplir des progr�s d~ci-
sifs en ce domaine pour la prochaine p~riode de
programmation des Fonds structurels (2000-2006).

La coh~rence qui est ainsi recherch~e consiste donc { ce
que, dans chaque ^tat membre, les r~gions qui b~n~fi-
cient des interventions des Fonds structurels puissent ðtre
~galement couvertes par un r~gime d’aides { finalit~
r~gionale.

2.ÙRappel de la situation actuelle

2.1.ÙLa coh~rence: une responsabilit~ partag~e de la
Commission, du Conseil et des ^tats membres

Dans l’histoire du d~veloppement des politiques commu-
nautaires, le zonage ~tabli au titre de la politique de
concurrence a ~t~ d~fini le premier, en application de la
m~thode publi~e par la Commission en 1988 (JO C 212
du 12.8.1988), qui avait elle-mðme pr~cis~ et compl~t~
les principes de coordination des aides { finalit~ r~gio-
nale de 1979. En vertu de sa comp~tence exclusive en
mati�re d’aides d’^tat, la Commission approuve les d~ci-

sions relatives aux zonages au sein de chaque ^tat
membre, sur proposition de l’^tat membre concern~.

En ce qui concerne les interventions des Fonds structu-
rels, il y a actuellement quatre objectifs r~gionalis~s:
objectifs no 1, no 2, no 5 b) et no 6.

Les zones de l’objectif no 1 ont ~t~ d~termin~es jusqu’{
pr~sent par le Conseil statuant { l’unanimit~ sur base
d’une proposition de la Commission. Il s’agit en principe
des r~gions NUTS II oû le produit int~rieur brut par
habitant (PIB/hab.), en standard de pouvoir d’achat, est
inf~rieur { 75Ø% de la moyenne communautaire. Mais,
comme le rappelle le rapport sur la coh~sion, au chapitre
6, paragraphe 2, «le compromis politique de 1993 a
conduit { inclure dans la liste de l’objectif no 1 des
r~gions regroupant 7,4 millions de personnes, soit 8Ø%
de la population totale ~ligible, qui vivent dans des
r~gions oû le PIB/hab. d~passe 75,0Ø% de la moyenne de
l’Union».

Les zones de l’objectif no 6, c’est-{-dire celles oû la
densit~ de population est inf~rieure { 8 habitants par
km2, ont quant { elles ~t~ d~limit~es dans l’acte d’adh~-
sion des trois nouveaux ^tats membres en 1995.

Conform~ment aux dispositions des r�glements ~tablis
par le Conseil, les zones des objectifs no 2 et no 5 b) ont
~t~ d~termin~es par la Commission sur base des crit�res
socio-~conomiques communautaires ainsi que de crit�res
nationaux, en concertation ~troite avec les ^tats
membres qui soumettent { la Commission leurs proposi-
tions de zonage et les n~gocient avec elle. Comme il a
d~j{ ~t~ mentionn~, la pr~sence d’acteurs diff~rents,
chacun avec ses comp~tences propres, ainsi que des
calendriers d’application diff~rents, ont limit~ la r~duc-
tion des incoh~rences au cours de la derni�re p~riode de
programmation, alors que celle-ci aurait d~j{ pu consti-
tuer une occasion de les r~duire davantage.

2.2.ÙDonn~es statistiques

Pour la p~riode 1994-1999, ce sont 50,6Ø% de la popula-
tion de l’Union { 15 qui sont ~ligibles aux aides structu-
relles communautaires, tandis que 46,7Ø% sont class~s au
titre des articles 92, paragraphe 3, point a), et 92, para-
graphe 3, point c). Ces donn~es montrent que certaines
r~gions ~ligibles aux Fonds structurels ne peuvent pas
ðtre en mðme temps couvertes par des aides d’^tat {
finalit~ r~gionale. Les deux tableaux suivants indiquent le
degr~ de correspondance entre les deux zonages. Il faut
souligner que, compte tenu du fait qu’il s’agit d’agr~gats
au niveau europ~en ainsi que de l’~volution normale du
zonage en cours de p~riode, les chiffres mentionn~s
ci-dessous sont donn~s { titre indicatif.
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COH^RENCE ENTRE LE ZONAGE «FONDS STRUCTURELS» ET LE ZONAGE «AIDES
D’^TAT»

Tableau 1

(en pourcentage de la population communautaire)

R~gions ~ligibles
aux Fonds structurels

R~gions non ~ligibles
aux Fonds structurels Totaux

Zones oû des aides r~gionales
nationales sont autoris~es
(article 92, paragraphe 3) 44,0 2,7 46,7

Zones oû des aides r~gionales
nationales ne sont pas autori-
s~es 6,6 46,7 53,3

Totaux 50,6 49,4 100

Il ressort de ces donn~es que 6,6Ø% de la population communautaire vivent dans des r~gions oû
la politique de concurrence n’autorise pas les aides { finalit~ r~gionale.

Par contre, 2,7Ø% de la population communautaire vivent dans des r~gions couvertes par un
r~gime d’aide { finalit~ r~gionale sans ðtre ~ligibles aux Fonds structurels. Ce fait ne pose pas
de difficult~ particuli�re. Au contraire, il constitue une condition favorable { la coh~rence entre
la politique des aides r~gionales et les interventions des Fonds structurels puisqu’elle garantit la
flexibilit~ des choix des ^tats membres en mati�re de politique r~gionale en mettant { leur
disposition une marge de manœuvre pour poursuivre des objectifs de politique r~gionale qui
leur sont propres, au del{ des zones d~finies conjointement pour l’application de la politique
r~gionale communautaire.

Tableau 2

Pourcentage par pays de la population nationale des r~gions ~ligibles aux Fonds structurels mais non couvertes
par les aides r~gionales nationales

B D DK E EL F IRL I L NL A P S FIN UK EU

0 5,3 0 8,9 0 9,6 0 7,5 6,4 10,4 5,9 0 8,7 12,6 9 6,6

La coh~rence compl�te existe d~j{ dans cinq pays: la Belgique, le Danemark et les trois ^tats
membres enti�rement class~s en objectif no 1. En revanche, tous les autres ^tats membres
t~moignent de divergences plus profondes.

3.ÙProposition pour une d~marche coordonn~e

3.1.ÙPour une meilleure identification des responsabilit~s

La recherche de la coh~rence entre les deux zonages
implique d’avoir une vue d’ensemble des divers instru-
ments qui entrent en ligne de compte, de façon { pouvoir
les faire converger en fonction de cet objectif commun,
selon un calendrier permettant sa r~alisation effective.

La Commission, le Conseil, le Parlement europ~en et les
^tats membres ont tous leur part de responsabilit~ dans
la recherche d’une coh~rence accrue.

—ÙLa Commission, qui poss�de une comp~tence exclu-
sive en mati�re d’aides d’^tat et partage avec les
^tats membres et le Conseil la comp~tence en mati�re
de politique structurelle, a indiqu~ la n~cessit~ d’une
coh~rence et d’une concentration g~ographique
accrues. Dans sa d~cision du 16 d~cembre 1997 sur
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les lignes directrices, elle a adapt~ en cons~quence les
r�gles relatives aux aides { finalit~ r~gionale et
proposera au Conseil d’adapter les dispositions r~gle-
mentaires et op~rationnelles en mati�re de Fonds
structurels. Par nature, elle est en outre bien plac~e
pour assurer la coordination d’ensemble de la
d~marche.

—ÙLe Conseil et le Parlement europ~en doivent tenir
compte de la n~cessit~ de la coh~rence et de la
concentration lors de l’adoption des nouveaux r�gle-
ments des Fonds structurels.

—ÙLes autorit~s nationales qui sont en charge de la poli-
tique r~gionale doivent prendre leurs responsabilit~s
vis-{-vis de cet effort de coh~rence et de concentra-
tion, et y prendre part dans le domaine de comp~-
tence qui est le leur.

Dans le cas des aides nationales { finalit~ r~gionale
comme dans celui des Fonds struturels, il est n~cessaire
que les d~cisions en mati�re de zonage soient adopt~es
en temps utile pour qu’elles puissent entrer en vigueur au
1er janvier 2000. Cette n~cessit~ s’impose d’une part { la
Commission elle-mðme dans le premier cas, dans le
cadre de ses comp~tences, et, d’autre part, { la Commis-
sion, au Conseil, au Parlement europ~en et aux ^tats
membres.

3.2.ÙM~thode propos~e et calendrier

La Commission a indiqu~ dans l’Agenda 2000 que le
pourcentage de la population des r~gions de l’Union
~ligibles aux aides structurelles, au titre des futurs objec-
tifs no 1 et no 2, devra ðtre ramen~ de 51Ø% aujourd’hui
{ un chiffre situ~ entre 35 et 40Ø%, et aussi qu’il devra
ðtre globalement inf~rieur { la couverture de la popula-
tion des r~gions retenues au titre de l’article 92, para-
graphe 3, points a) et c) (pris ensemble). Elle a ~gale-
ment indiqu~ que la couverture des aides nationales {
finalit~ r~gionale doit ðtre r~duite.

Donnant suite { ces orientations, la Commission a fix~
dans sa d~cision du 16 d~cembre 1997 sur les plafonds
un chiffre global pour la couverture de population au
titre des articles 92, paragraphe 3, points a) et c), du
trait~ de 42,7Ø% pour la p~riode de programmation
2000-2006, soit une diminution de 4 points de pourcen-
tage par rapport { la couverture actuelle de 46,7Ø%. Elle
vient ainsi de proposer aux ^tats membres les mesures
utiles au titre de l’article 93, paragraphe 1, du trait~ afin
de mettre en œuvre { la date indiqu~e le nouveau
syst�me des aides r~gionales bas~ sur les r�gles formul~es
dans les nouvelles lignes directrices des aides d’^tat {
finalit~ r~gionale que la Commission vient d’adopter. Le
chiffre de 42,7Ø% est sup~rieur { la fourchette de 35 {
40Ø% retenue dans l’Agenda 2000 pour la part de popu-
lation ~ligible aux futurs objectifs no 1 et no 2, ce qui
rend possible une coh~rence globale au niveau de

l’Union. Ainsi, la relation entre les deux syst�mes de
zonage r~gional sera-t-elle celle de deux cercles concen-
triques au niveau de l’Union toute enti�re. Cette relation
devra ðtre traduite aussi au niveau de chacun des quinze
^tats membres, de sorte notamment que la carte de
l’objectif no 2 soit incluse dans celle relevant de l’article
92, paragraphe 3, point c).

Tel qu’indiqu~ par l’Agenda 2000, la situation particu-
li�re des r~gions ultrap~riph~riques conduit { les assi-
miler de façon sp~cifique { l’objectif no 1. De mðme, les
r~gions les plus septentrionales { tr�s faible densit~ de
population, actuellement ~ligibles { l’objectif no 6 et qui
ne seraient pas ~ligibles { l’objectif no 1, devraient b~n~fi-
cier d’arrangements particuliers. En ce qui concerne les
r~gions en retard de d~veloppement ~ligibles { l’objectif
no 1, celles-ci doivent ðtre d~termin~es par l’application
stricte du crit�re de 75,0Ø% de PIB/hab., de façon { ce
qu’elles puissent ðtre identiques avec celles qui b~n~ficie-
ront de la d~rogation de l’article 92, paragraphe 3, point
a), faute de quoi l’effort global de coh~rence sera remis
en question, ainsi que l’effort de concentration recherch~
par les Fonds structurels. La liste des r~gions de l’objectif
no 1 sera finalis~e au d~but de 1999 sur base des
derni�res donn~es disponibles au d~but du dernier
trimestre de 1998.

En ce qui concerne le nouvel objectif no 2, la coh~rence
est { ~tablir avec l’article 92, paragraphe 3, point c), qui
doit inclure les r~gions, assimil~es { l’objectif no 1 ou
b~n~ficiant d’arrangements particuliers, et qui ne seraient
pas ~ligibles { la d~rogation de l’article 92, paragraphe 3,
point a). Dans sa d~cision sur les plafonds, la Commis-
sion indique une couverture pays par pays, dont le total
(92, paragraphe 3, point a) et 92, paragraphe 3, point c)
correspond au chiffre de 42,7Ø%. Les chiffres ainsi
obtenus doivent permettre d’inscrire, pays par pays, la
carte de l’objectif no 2 au sein de celle de l’article 92,
paragraphe 3, point c).

Si la recommandation de la Commission de se tenir stric-
tement au crit�re de 75,0Ø% lors de la s~lection des
r~gions en retard de d~veloppement ~ligibles { l’objectif
no 1 n’~tait pas suivie, il y aurait n~cessairement incoh~-
rence non seulement au niveau de l’article 92, para-
graphe 3, point a) et de l’objectif no 1, mais aussi entre
l’article 92, paragraphe 3, point c) et l’objectif no 2,
compte tenu du plafond global ~tabli { 42,7Ø% et des
plafonds nationaux.

En principe, la Commission n’inclura dans le nouvel
objectif no 2 que les r~gions que l’^tat membre s’engage
{ inclure dans la liste des r~gions assist~es qu’il notifie {
la Commission au titre de l’article 92, paragraphe 3,
point c).

Cependant, dans des cas düment justifi~s, la Commission
pourra inclure d’autres r~gions { titre exceptionnel dans
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le nouvel objectif no 2. Cette inclusion se fera dans la
limite d’un plafond par ^tat membre { hauteur de 2Ø%
de la population nationale non couverte par l’objectif no

1 et tout en respectant le but g~n~ral de la concentration
g~ographique (entre 35Ø% et 40Ø% de la population
«EUR-15» pour les objectifs no 1 et no 2 ensemble).

Au stade actuel, l’Agenda 2000 propose que la liste des
r~gions de l’objectif no 2 soit ~labor~e sur base de crit�res
communautaires dans le cadre d’un partenariat avec les
^tats membres et en tenant compte de leurs priorit~s
r~gionales. La m~thode de s~lection sera ~tablie dans les
futurs r�glements des Fonds structurels. Afin que les
deux zonages puissent entrer en vigueur le 1er janvier
2000, la Commission demandera aux ^tats membres
leurs propositions pour les exercices de s~lection imm~-
diatement apr�s l’adoption des r�glements des Fonds
structurels en ce qui concerne les r~gions ~ligibles aux
interventions de ceux-ci, et au plus tard pour le 31 mars
1999. La Commission invite le Conseil et les ^tats
membres { faire le n~cessaire pour que ces d~cisions
puissent ðtre adopt~es { temps. En ce qui concerne les
r~gions couvertes par les aides d’^tat { finalit~ r~gionale,
la Commission vient de proposer aux ^tats membres de
proc~der { leurs notifications le plus tøt possible et ~gale-
ment au plus tard le 31 mars 1999. Elle prendra les d~ci-
sions sur les cartes des aides r~gionales dans le respect de
la proc~dure et des d~lais pr~vus en la mati�re, et au plus
tard le 31 d~cembre 1999.

Il n’est pas possible { la Commission d’indiquer
aujourd’hui quelle sera, pays par pays, la couverture de
population des r~gions qui seront ~ligibles { l’objectif no

2, parce que la m~thode de d~termination de ces r~gions
ne deviendra applicable qu’apr�s l’adoption des r�gle-
ments des Fonds structurels. Il conviendra d’utiliser les
derni�res donn~es socio-~conomiques qui seront disponi-
bles { ce moment-l{.

3.3.ÙMesures transitoires

Compte tenu de l’effort de concentration territoriale qui
sera effectu~ au sein de chacun des deux exercices, un
certain nombre de r~gions de l’Union ne conserveront
pas apr�s l’an 2000 leur statut ant~rieur. Les modalit~s de
ces «phasing out» seront propres { chacune des deux
politiques cit~es. La coh~rence entre elles sera n~anmoins
assur~e, comme l’indique l’Agenda 2000, par le fait que
«les actions destin~es aux r~gionsqui continueront {
b~n~ficier du soutien des Fonds structurels de façon
provisoire devront ðtre compatibles avec les r�gles de la
politique de concurrence en mati�re d’aides d’^tat».

4.ÙConclusions

Compte tenu des ~tapes qui restent encore { parcourir et
des diff~rents acteurs en pr~sence, toutes les conditions

sont en place, du cøt~ de la Commission, pour que la
coh~rence puisse ðtre r~alis~e { partir de l’an 2000 entre
les deux types de zonages r~gionaux. En adoptant la
pr~sente communication, la Commission veut inciter les
^tats membres { faire de mðme, aussi bien pris indivi-
duellement que collectivement au sein des instances
comp~tentes du Conseil.

En cons~quence:

a)Ùla Commission proposera au Conseil de d~finir dans
les futurs r�glements des Fonds structurels les r~gions
en retard de d~veloppement par l’application stricte
du plafond de 75,0Ø% de PIB/hab. de façon { ce que
ces r~gions soient identiques { celles b~n~ficiant de la
d~rogation de l’article 92, paragraphe 3, point a), et
ainsi ~viter ~galement des incoh~rences cons~cutives
entre les cartes de l’objectif no 2 et de l’article 92,
paragraphe 3, point c);

b) { la lumi�re des dispositions dans les lignes directrices
concernant les aides d’^tat { finalit~ r~gionale qu’elle
a adopt~es le 16 d~cembre 1997, la Commission invite
les ^tats membres { lui notifier, au titre de l’article
92, paragraphe 3, point c), toutes les r~gions assimi-
l~es { l’objectif no 1 ou b~n~ficiant d’arrangements
particuliers;

c) elle annonce que, dans le cadre de l’application des
futurs r�glements des Fonds structurels, elle n’accep-
tera, en principe, aucune r~gion dans le nouvel
objectif no 2 si l’^tat membre ne s’engage pas {
l’inclure dans la liste des r~gions assist~es qu’il notifie
{ la Commission au titre de l’article 92, paragraphe 3,
point c).

Cependant, dans des cas düment justifi~s, la Commis-
sion pourra inclure d’autres r~gions { titre excep-
tionnel dans le nouvel objectif no 2. Cette inclusion se
fera dans la limite d’un plafond par ^tat membre {
hauteur de 2Ø% de la population nationale non
couverte par l’objectif no 1 et tout en respectant le but
g~n~ral de la concentration g~ographique (entre 35Ø%
et 40Ø% de la population «EUR-15» pour les objectifs
no 1 et no 2 ensemble);

d) elle souligne que les lignes directrices des aides { fina-
lit~ r~gionale retiennent l’~ligibilit~ aux Fonds structu-
rels comme un crit�re privil~gi~ de s~lection, sous
r~serve de respecter le plafond fix~, et pourvu que les
r~gions ~ligibles aux Fonds ne soient pas d~cid~es plus
tard que la carte des aides r~gionales;

e) elle pr~voit d’ores et d~j{ que les exercices de d~ter-
mination des deux zonages seront lanc~s et finalis~s
de mani�re { assurer, selon les proc~dures respectives,
les prises de d~cisions en temps utile pour que les
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deux zonages entrent en vigueur le 1er janvier 2000.
En ce qui concerne les Fonds structurels, l’exercice
commence imm~diatement apr�s l’adoption des r�gle-
ments qui, par cons~quent, doit aussi avoir lieu en
temps utile afin que les ^tats membres puissent trans-
mettre leurs propositions de r~gions { la Commission
en tout ~tat de cause avant le 31 mars 1999. En ce qui
concerne les aides d’^tat { finalit~ r~gionale, les
propositions des ^tats membres doivent ðtre notifi~es
{ la Commission le plus tøt possible, et au plus tard le
31 mars 1999;

f) elle rappelle que le plafond de la couverture totale de
population communautaire des r~gions de l’Union {

15 s~lectionn~es au titre des articles 92, paragraphe 3,
point c) et 92, paragraphe 3, point a) sera de 42,7Ø%
pour la p~riode 2000-2006;

g) elle publie au Journal officiel des Communaut~s euro-
p~ennes et adresse aux ^tats membres le texte de la
pr~sente communication.

Fait { Bruxelles, le 17 mars 1998.

Par la Commission

Monika WULF-MATHIES

Membre de la Commission

RECTIFICATIFS

Rectificatif { l’appel conjoint { propositions — Programme LIEN PHARE et TACIS — Programme
PHARE de partenariat

(«Journal officiel des Communaut~s europ~ennes» C 49 du 14 f~vrier 1998)

(98/C 90/04)

Page 16, dans la colonne de droite:

auÙlieuÙde: «http://europa.eu.int/en/comm/dg1a/phare.html»,

lire: «http://europa.eu.int/comm/dg1a/phare/programmeÙtypes/horizontal/phÙhorizÙ
program.htm»
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